
 

 

Indicateurs 
Variation sur la 

semaine 
Variation cumulée sur 

l’année 
Niveau 

 
Bourse (Ibovespa) +0,3%  -3,2%  128 408  

Risque-pays (EMBI+ Br) -5pt  +3pt  205  

Taux de change BRL/USD +0,4%  +1,9%  4,98  

Taux de change BRL/€ -0,4%  +1,1%  5,41  

 

 

Note : Données du jeudi à 13h localement.  Sources : Ipeadata, Investing, Valor. 



 
1 Aucune sanction n’est prévue pour non-respect du délai. 
2 La contribution sur les biens et services (CBS) relèvera 
de la compétence fédérale, tandis que l’impôt sur les 
biens et services (IBS) relèvera des Etats et municipalités. 
3 La réforme se veut neutre du point de vue de la charge 
fiscale. Ainsi, plus le prélèvement sur les régimes 
spécifiques sera faible et plus la taxe générale sera élevée 
pour équilibrer la balance. 

4 L’impôt sélectif ciblera les produits nocifs pour la santé 

ou pour l’environnement. L’extraction de minerais et de 
pétrole devrait ainsi être imposée à 1%, alors que les 
biocarburants et l’hydrogène seront moins taxés. Les 
cigarettes, les boissons alcoolisées et les aliments ultra-
transformés devraient également être taxés. 

https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/ac988118-1fd4-49d1-95a3-bf14da7bff45/files/0c561ab8-9739-436b-9b5b-990fbbcfb5ff


 
5 Fonds d’investissement à actionnaire unique et qui 

disposaient d’une fiscalité différentiée à leur avantage. 
6 Avant l’adoption de la loi, les fonds à revenu élevé, tant 
à l’étranger qu’au Brésil, n’étaient imposés que lorsque 
les détenteurs retiraient leurs bénéfices, ce qui pouvait 
prendre plusieurs années ou ne jamais se produire. 
Depuis l’entrée en vigueur de la loi en janvier 2024, les 
fonds exclusifs sont imposés tous les six mois, et les fonds 
offshore, une fois par an. Les montants d’imposition 

varient entre 15 et 20% en fonction de la maturité du 
fonds. 
7 L'ICMS est une TVA prélevée par les États brésiliens sur 

la circulation des marchandises et la fourniture de 
services de transport et de communication interétatiques 
et intermunicipaux. La taxe s'applique même lorsque la 
transaction et la prestation de services commencent dans 
un autre pays. 



 
8 La CAGED ne prend en compte que les emplois formels 

qui disposent d’un contrat de travail régi par la 
consolidation de la législation du travail (CLT). 





 

 

 

 

Source : Banque centrale du Brésil, IBGE 

http://www.tresor.economie.gouv.fr/tresor-internationa

